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2012 SG 155 Signature de l’avenant n°2 au marché de mandat de maîtrise d’ouvrage relatif à la 
restructuration du Forum des Images et à la création de la Bibliothèque du Cinéma-François Truffaut. 
 
 

M. Christophe GIRARD, rapporteur.  
 

--------- 

 
Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2511-1 et suivants ; 
 
Vu la délibération SG 2003-90 en date du 25 novembre 2003 par laquelle le Conseil de Paris a confié à la 
SEM Paris Centre un mandat de maîtrise d’ouvrage relatif aux études et à la réalisation de travaux de 
restructuration du Forum des Images et de création de la Bibliothèque du Cinéma - François Truffaut, sis 
au Forum des Halles à Paris 1er ; 
 
Vu le marché n°03 01 950 de mandat de maîtrise d’ouvrage, notifié à la SEM Paris Centre le 8 janvier 
2004, relatif aux études et à la réalisation de travaux de restructuration du Forum des Images et de 
création de la Bibliothèque du Cinéma - François Truffaut, sis au Forum des Halles à Paris 1er ; 
 
Vu la délibération DF- 2007-06 en date du 14 mai 2007 par laquelle le Conseil de Paris a approuvé les 
modalités de la fusion absorption par la SEMEA 15 de la SEM Paris Centre, portant désormais la 
dénomination de Société d’Economie Mixe Paris Seine, soit « SEMPARISEINE » ; 
 
Vu la délibération SG 2007-176 en date du 17 décembre 2007 par laquelle le Conseil de Paris a approuvé 
à hauteur de 9 891 511 € TTC le nouveau budget de l’opération ; 
 
Vu la délibération SG 2008-163 en date des 20 et 21 octobre 2008 par laquelle le Conseil de Paris a 
approuvé le premier avenant au marché de mandat de maîtrise d’ouvrage relatif à la restructuration du 
Forum des Images et à la création de la Bibliothèque du Cinéma- François Truffaut ; 
 
Vu l'avis du Conseil du 1er arrondissement en date du 4 juin 2012; 
 



Vu le projet de délibération en date du 5 juin 2012  par lequel M. le Maire de Paris demande l’autorisation 
de signer l’avenant n°2 au marché de mandat de maîtrise d’ouvrage relatif à la restructuration du Forum 
des Images et à la création de la Bibliothèque du Cinéma- François Truffaut avec la SEMPARISEINE ; 
 
Sur le rapport présenté par M. Christophe GIRARD au nom de la 9e Commission ; 
 

Délibère : 
 
Article 1 : L’avenant n°2 au mandat n°03 01 950 de maîtrise d’ouvrage relatif à la restructuration du 
Forum des Images et à la création de la Bibliothèque du Cinéma – François Truffaut, conclu avec la 
SEMPARISEINE, joint à la présente délibération, est approuvé. 
 
Article 2 : Le Maire de Paris est autorisé à signer l’avenant n°2 au marché de mandat de maîtrise 
d’ouvrage relatif à la restructuration du Forum des Images et à la création de la Bibliothèque du Cinéma- 
François Truffaut avec la SEMPARISEINE. 
 


